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INTRODUCTION

La présente instruction traite de la présentation et de l’évaluation des financements externes de l’actif, c'est-à-
dire  des  financements  reçus  par  les  établissements  publics  nationaux  et  des  groupements  d'intérêt  public 
nationaux, correspondant à :

- des financements en nature représentant la contrepartie de biens mis à disposition ou remis en pleine 
propriété ; 

- des financements en espèces destinés à l’acquisition, la production ou le maintien dans le patrimoine 
d’actifs incorporels, corporels et financiers.

Cette instruction permet l’introduction dans le référentiel comptable des établissements publics nationaux des 
dispositions de l’avis n° 2011-10 du 8 décembre 2011 du Conseil de normalisation des comptes publics (CNoCP) 
relatif à la présentation et à l’évaluation du financement de l’actif des établissements publics nationaux.

Cet avis  modifie la présentation des comptes de capitaux des établissements publics nationaux  ainsi que les 
modalités d’évolution des financements externes de l’actif telles qu’elles sont décrites dans les instructions M9.

Ainsi est adoptée une présentation des capitaux propres distinguant les financements de l’État de ceux de 
tiers autres (collectivités territoriales, Union européenne, etc.). Cette présentation, différente de celle prévue par 
le Plan comptable général, est justifiée par la spécificité juridique des établissements publics, qui ne disposent 
pas de capital social et dépendent à ce titre de l'État.

De plus, un financement rattaché à un actif évolue désormais symétriquement à l’actif qu’il finance. L’objectif 
est de créer un lien entre le produit (financement reçu) et la charge (consommation des avantages économiques 
ou  perte  de  valeur  de  l’actif).  L’évolution  du  financement  externe  de  l’actif  en  fonction  du  responsable  du 
renouvellement du bien est abandonnée.

Les dispositions de cette instruction sont applicables aux établissements publics nationaux et groupements 
d’intérêt public nationaux relevant des instructions budgétaires, financières et comptables M 9-1 (établissements 
publics  à caractère administratif),  M 9-2 (chambres d’agriculture),  M 9-3 (établissements publics  à  caractère 
scientifique, culturel et professionnel), M 9-4 (établissements publics d’aménagement des villes nouvelles), M 9-5 
(établissements publics à caractère industriel et commercial), M 9-51 (établissements publics fonciers), M 9-9 
(établissements publics locaux d’enseignement et de formation professionnelle agricole), M 9-10 (établissements 
publics nationaux d’enseignement et de formation professionnelle agricoles).

Ces nouvelles modalités de présentation et d’évolution des financements externes de l’actif doivent être mises 
en œuvre au plus tard aux comptes clos le 31 décembre 2013, avec possibilité d’application anticipée.

Le  bureau  CE-2B  reste  à  la  disposition  des  agents  comptables  pour  toute  difficulté  rencontrée  dans 
l’application de cette instruction.
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SECTION 1 : DÉFINITION DES FINANCEMENTS EXTERNES DE L’ACTIF

Les établissements publics nationaux (EPN) peuvent bénéficier de financements correspondant à :
- des financements en nature représentant la contrepartie de biens mis à disposition ou remis en pleine 

propriété ; 
- des financements en espèces et destinés à l’acquisition, la production ou le maintien dans le patrimoine 

d’actifs incorporels, corporels et financiers. 

Ces financements sont qualifiés de « financements externes de l’actif » dans la présente instruction.

Entrent notamment dans cette catégorie : 
- les dotations en fonds propres de l’État, visant le financement d’un actif et correspondant donc à une 

subvention d’investissement en espèces allouée par l’État aux EPN (selon la nomenclature budgétaire de l’État) ;
- les dotations de l’État en nature ;
- les subventions d’investissement allouées par des entités publiques (établissements publics, collectivités 

territoriales, etc.), l’Union européenne ou des personnes morales de droit privé (fondations, associations, etc.) ;
- les dons et legs en capital destinés au financement d’opérations d’investissement, ainsi que ceux en 

nature.

SECTION 2 : MODALITÉS DE COMPTABILISATION INITIALE DES FINANCEMENTS EXTERNES 
DE L’ACTIF

SOUS-SECTION 1 : PRINCIPES DE PRÉSENTATION DES FINANCEMENTS D’ACTIFS

A. Identification de la source des financements externes de l’actif

Au sein des comptes de capitaux, une distinction est effectuée entre les financements reçus de l’État et les 
financements reçus de tiers autres que l’État (Union Européenne, collectivités territoriales, …), afin de permettre 
d’identifier la source des financements externes d’actifs contrôlés par les EPN. 

Cette  distinction  traduit  le  caractère  particulier  des  financements  en  provenance  de  l’État  pour  des 
organismes qui, en tant qu’EPN, ont une proximité accrue avec lui. En effet, l’État est la source principale de 
constitution des fonds propres de ces établissements et leur assureur en dernier ressort. 

B. Identification du rattachement ou non des financements externes à un actif déterminé

Pour chaque source de financement, les financements rattachables à un actif déterminé sont distingués de 
ceux non rattachables. En effet, il  est prévu que les financements rattachés à des actifs clairement identifiés 
évoluent  symétriquement aux amortissements et  dépréciations de l’actif  financé, de manière à lier  le produit 
(financement reçu) à la charge (consommation des avantages économiques ou perte de valeur de l’actif).

SOUS-SECTION 2 : CONSÉQUENCES EN TERMES DE COMPTABILISATION INITIALE

Les financements reçus de l’État et les financements reçus de tiers autres que l’État sont comptabilisés dans 
des postes distincts lors de la comptabilisation initiale. 

Le rattachement du financement à un actif identifié emporte des conséquences comptables. L’inscription au 
passif du financement en tant que financement rattaché ou non à un actif est réalisée soit au vu des précisions 
contenues dans la décision attributive, dans le respect de l’intention de la partie versante, soit d’après la réalité et 
la connaissance de l’origine du financement de l’actif.

En pratique,  en l’absence de mention explicite  dans la décision attributive,  la  comptabilisation initiale  du 
financement acquis et l’inscription à l’actif  du bien (même en immobilisation en cours) sont relativement peu 
disjointes dans le temps ; dans le cas contraire, un tel rattachement ne peut être qu’immédiatement consécutif à 
l’entrée du bien à l’actif et dûment justifié.

A. Cas des financements effectués par l’État

Les financements effectués par l’État sont comptabilisés au compte 10 « Financement de l’actif par l’État, 
écarts de réévaluation et réserves ». 

I. Financements non rattachés à un actif

Ces financements sont enregistrés pour leur montant initial au compte 101 « Financements non rattachés à 
des actifs déterminés ».

II. Financements rattachés à un actif

Ces financements sont comptabilisés pour leur montant initial aux subdivisions suivantes du compte 1041
« Valeur initiale des financements rattachés à des actifs » :
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● 10411 - Contrepartie et financement des actifs mis à disposition des établissements – État : 

Ce  sous-compte  enregistre  les  montants  relatifs  à  la  contrepartie  des  biens  mis  à  disposition  de 
l’établissement par l’État, notamment par voie conventionnelle en application de l’article R. 128-12 du code du 
domaine de l’État, ainsi que ceux relatifs aux financements alloués par l’État en vue de financer les travaux 
relatifs à ces biens.

● 10412 - Contrepartie et financement des actifs remis en pleine propriété – État :

Ce sous-compte  enregistre  les  montants  relatifs  à  la  contrepartie  des  biens  remis  en  pleine propriété  à 
l’établissement par  l’État,  ainsi  que ceux relatifs aux financements alloués par l’État  en vue de financer  les 
travaux relatifs à ces biens.

● 10413 - Financement des autres actifs – État :

Ce sous-compte enregistre les financements alloués par l’État destinés à l’acquisition, la production ou le 
maintien dans le patrimoine d’actifs incorporels, corporels et financiers, autres que les biens mis à disposition et 
les biens remis en pleine propriété par l’État.

Y  sont  retracés  en  particulier  les  financements  rattachables  à  un  actif  déterminé  et  alloués  par  des 
organismes agissant au nom et pour le compte de l’État, notamment dans le cadre des investissements d’avenir 
(IA) tels que l'Agence nationale de la recherche (ANR) ou l’Agence de l’environnement et  de la maîtrise de 
l’énergie (ADEME).

Afin de permettre une traçabilité des financements alloués par ces organismes ayant trait aux conventions 
relatives aux IA au sein des établissements bénéficiaires, il est possible pour ces derniers d’effectuer un suivi fin 
des montants reçus, en créant des subdivisions adéquates du sous-compte 10413 « Financement des autres 
actifs – État ».

Concernant les IA relevant de l’ANR, les subdivisions suivantes du sous-compte 10413 « Financement des 
autres actifs – État » sont créées dans la nomenclature M 9-3 : 

- 104131 – État ;
- 104132 – ANR – IA ;
- 104138 – Autres organismes,

Elles devront être créées en tant que de besoin en M 9-1 par les établissements publics administratifs relevant 
de la tutelle du ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche. 

L’inscription dans le compte 1041 « Valeur initiale des financements rattachés à des actifs » implique un suivi 
entre  le  bien et  son financement  de façon à permettre le  rapport  au résultat  de ce dernier parallèlement à 
l’amortissement, la dépréciation ou la sortie du bien financé (cf. paragraphe 3.2.1. de la présente instruction).

B. Cas des financements effectués par des tiers autres que l’État

Les financements effectués par des tiers autres que l’État sont imputés au compte 13 « Financement de l’actif 
par des tiers autres que l’État » lors de la comptabilisation initiale. La subdivision en fonction de la qualité du 
financeur est maintenue au sein de ce compte. Toutefois, les EPN qui souhaiteraient distinguer les financements 
en nature (contrepartie des biens remis) de ceux en espèces (subvention d’investissement) peuvent subdiviser 
les comptes présentés ci-dessous.

I. Financements non rattachés à un actif

Ces financements sont comptabilisés au compte 131 « Financements non rattachés à des actifs déterminés ». 

Ce compte retrace les montants initiaux des financements alloués par des tiers autres que l’État  et  non 
rattachables à des actifs déterminés. Il est subdivisé en fonction de la qualité du financeur :

● 1312 – Régions

● 1313 – Départements

● 1314 – Communes et groupements de communes :

Les financements en provenance des structures intercommunales et non rattachables à un actif déterminé 
sont inscrits à ce sous-compte.

● 1315 - Autres collectivités et établissements publics :

Les financements en provenance d’autres EPN ou d’établissements publics locaux et non rattachables à un 
actif déterminé sont inscrits à ce sous-compte.

● 1316 - Union européenne

● 1317 - Autres organismes :

Ce sous-compte retrace les financements en provenance d’entreprises publiques, d’entreprises et organismes 
privés tels que les associations, et non rattachables à un actif déterminé.

● 1318 – Autres.
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II. Financements rattachés à un actif

Ces  financements  sont  comptabilisés  pour  leur  montant  initial  au  compte  1341  «  Valeur  initiale  des 
financements rattachés à des actifs ».

Ce  compte  retrace  les  montants  initiaux  des  financements  alloués  par  des  tiers  autres  que  l’État  et 
rattachables à des actifs déterminés (dont la contrepartie des biens remis). Il est subdivisé en fonction de la 
qualité du financeur :

● 13412 - Régions

● 13413 - Départements

● 13414 - Communes et groupements de communes :

Les financements en provenance des structures intercommunales et rattachables à un actif déterminé sont 
inscrits à ce sous-compte.

● 13415 - Autres collectivités et établissements publics :

Les financements en provenance d’autres EPN ou d’établissements publics locaux et rattachables à un actif 
déterminé sont inscrits à ce sous-compte.

● 13416 - Union européenne

● 13417 - Autres organismes :

Ce sous-compte retrace les financements en provenance d’entreprises publiques,  d’entreprises privées et 
d’organismes privés tels que les associations, et rattachables à un actif déterminé.

● 13418 - Autres

L’inscription dans le compte 1341x « Valeur initiale des financements rattachés à des actifs » implique un suivi 
entre  le  bien et  son financement  de façon à permettre le  rapport  au résultat  de ce dernier parallèlement à 
l’amortissement, la dépréciation ou la sortie du bien financé (cf. paragraphe 3.2.1. de la présente instruction).

C. Synthèse des modalités de comptabilisation initiale

Source de financement de l’actif

État Tiers autres que l’État

Financement non rattaché à un actif compte 101 « Financements non 
rattachés à des actifs déterminés »

compte 131x « Financements 
non rattachés à des actifs 

déterminés »

Financement rattaché à un actif
compte 1041x « Valeur initiale des 

financements rattachés à des 
actifs »

compte 1341x « Valeur initiale 
des financements rattachés à 

des actifs »

SECTION 3 : MODALITÉS D’ÉVALUATION À LA DATE DE CLÔTURE DES FINANCEMENTS 
EXTERNES DE L’ACTIF

Les modalités d’évaluation à la date de clôture des financements de l’actif diffèrent selon que ces derniers 
sont rattachés ou non à un actif.

SOUS-SECTION 1 : FINANCEMENT NON RATTACHÉ À UN ACTIF

Un financement non rattaché à un actif est maintenu dans les capitaux pour son montant initial :
- soit au compte 101 « Financements non rattachés à des actifs déterminés », s’il s’agit d’un financement 

effectué par l’État ;
- soit au compte 131x « Financements non rattachés à des actifs déterminés », s’il s’agit d’un financement 

effectué par des tiers autres que l’État.
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SOUS-SECTION 2 : FINANCEMENT RATTACHÉ À UN ACTIF

A. Modalités d’évaluation ultérieure des financements rattachés à un actif

I. Principe général

Un financement rattaché à un actif évolue symétriquement à l’actif qu’il finance.

Les variations de valeur du financement sont comptabilisées en compte de résultat :

- constatation en produit de la reprise du financement, suite à un amortissement, une dépréciation ou une 
sortie du bilan de l’actif financé, dans la même catégorie de produits que celle de la charge constatant la baisse 
de valeur de l’actif ou sa sortie du bilan (exploitation, financier ou exceptionnel) ;

- constatation en charge de la reconstitution du financement, suite à une reprise de dépréciation sur un actif.

Pour un actif non amortissable, le financement est maintenu dans les capitaux pour son montant initial.

L’inscription dans les comptes 1041 « Valeur initiale des financements rattachés à des actifs » (financements 
en provenance de l’État) et 1341 « Valeur initiale des financements rattachés à des actifs » (financements en 
provenance de tiers autres que l’État) implique un suivi entre le bien et son financement de façon à permettre le 
rapport au résultat de ce dernier parallèlement à l’amortissement, la dépréciation ou la sortie du bien financé.

II. Reprise du financement rattaché à un actif amortissable

Pour un actif amortissable, la reprise du financement en compte de résultat est effectuée sur la même durée 
et au même rythme que l'amortissement de l'actif financé, en fonction du taux de financement.

Par respect du principe général de symétrie, la comptabilisation de la reprise s’effectue :

- au crédit d’un des deux comptes suivants :

● 781x « Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions - Produits d’exploitation - Quote-part 
reprise au résultat des financements rattachés à des actifs » dans la mesure où l'amortissement de l'actif 
est comptabilisé au débit du compte 681x « Dotations aux provisions et amortissements d’exploitation » ;

● 787x « Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions - Produits exceptionnels - Quote-part 
reprise au résultat des financements rattachés à des actifs » dans la mesure où l'amortissement de l'actif 
est comptabilisé au débit du compte 687x « Dotations aux provisions et amortissements exceptionnels ».

- par le débit du compte suivant :

- s’il s’agit d’un financement en provenance de l’État : débit d’une des subdivisions suivantes du compte 1049x
« Reprise au résultat des financements rattachés à des actifs » :

● 10491  -  Reprise  au  résultat  de  la  contrepartie  et  du  financement  des  actifs  mis  à  disposition  des 
établissements - État : 

Ce sous-compte enregistre la variation de valeur des montants relatifs à la contrepartie des biens mis à 
disposition de l’établissement par l’État, ainsi que ceux relatifs aux financements alloués par l’État en vue de 
financer les travaux relatifs à ces biens.

● 10492 - Reprise au résultat de la contrepartie et du financement des actifs remis en pleine propriété - 
État :

Ce sous-compte enregistre la variation de valeur des montants relatifs à la contrepartie des biens remis en 
pleine propriété à l’établissement par l’État, ainsi que ceux relatifs aux financements alloués par l’État en vue de 
financer les travaux relatifs à ces biens.

● 10493 - Reprise au résultat du financement des autres actifs - État :

Ce  sous-compte  enregistre  la  variation  de  valeur  des  financements,  alloués  par  l’État  et  destinés  à 
l’acquisition, la production ou le maintien dans le patrimoine d’actifs incorporels, corporels et financiers, autres 
que les biens mis à disposition et les biens remis en pleine propriété par l’État.

Y sont retracés en particulier les variations de valeur des financements rattachables à un actif déterminé et 
alloués  par  des  organismes  agissant  au  nom  et  pour  le  compte  de  l’État,  notamment  dans  le  cadre  des 
investissements d’avenir (IA) tels que l'ANR ou l’ADEME. 

Afin de permettre une traçabilité des variations de valeur des financements alloués par ces organismes ayant 
trait aux conventions relatives aux IA au sein des établissements bénéficiaires, il est possible pour ces derniers 
d’effectuer  un  suivi  fin  des  montants  reçus,  en  créant  des  subdivisions  adéquates  du  sous-compte  10493
« Reprise au résultat du financement des autres actifs - État ».

Concernant les IA relevant de l’ANR, les subdivisions suivantes du sous-compte 10493 sont créées dans la 
nomenclature  M 9-3 : 

- 104931 - État
- 104932 - ANR - IA
- 104938 - Autres organismes
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- s’il s’agit d’un financement en provenance de tiers autres que l’État, débit d’une des subdivisions suivantes du 
compte 1349x « Reprise au résultat des financements rattachés à des actifs » :

● 13492 - Régions

● 13493 - Départements

● 13494 - Communes et groupements de communes :

Les reprises au résultat des financements en provenance des structures intercommunales et rattachables à 
un actif déterminé, sont inscrits à ce sous-compte.

● 13495 - Autres collectivités et établissements publics :

Les reprises au résultat des financements en provenance d’autres EPN ou d’établissements publics locaux et 
rattachables à un actif déterminé sont inscrits à ce sous-compte.

● 13496 - Union européenne

● 13497 - Autres organismes :

Ce sous-compte retrace les reprises au résultat des financements en provenance d’entreprises publiques, 
d’entreprises privées et d’organismes privés tels que les associations, et rattachables à un actif déterminé.

● 13498 - Autres

Si  l’actif  est  intégralement  amorti,  le  financement  est  sorti  du  bilan  pour  son  montant  initial  par  contre-
passation des comptes respectifs :

- dans le cas où il s’agit d’un financement en provenance de l’État, le compte 1041x « Valeur initiale des 
financements rattachés à des actifs » initialement crédité est débité en contrepartie du compte 1049x « Reprise 
au résultat des financements rattachés à des actifs » pour solde des comptes ;

- s’il s’agit d’un financement en provenance de tiers autres que l’État, le compte 1341x « Valeur initiale des 
financements rattachés à des actifs » » initialement crédité est débité en contrepartie du compte 1349x « Reprise 
au résultat des financements rattachés à des actifs » pour solde des comptes.

III. Reprise du financement en cas de dépréciation d’un actif amortissable ou non

En cas de dépréciation d’un actif amortissable ou non, une reprise du financement en compte de résultat est 
effectuée pour un montant égal ou proportionnel à la dépréciation, en fonction du taux de financement. 

La comptabilisation de la reprise du financement s’effectue :

- au crédit d’une subdivision du compte 78xx « Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions » en 
fonction de la nature de la dépréciation de l’actif rattaché au financement, par application du principe général de 
symétrie :

● si la dépréciation de l’actif revêt un caractère d’exploitation : utilisation du sous-compte de reprise 781x
« Quote-part reprise au résultat des financements rattachés à des actifs » ;

● si  la dépréciation de l’actif  revêt un caractère financier :  utilisation du sous-compte de reprise 786x
« Quote-part reprise au résultat des financements rattachés à des actifs » ;

● si la dépréciation de l’actif revêt un caractère exceptionnel : utilisation du sous-compte de reprise 787x
« Quote-part reprise au résultat des financements rattachés à des actifs » ;

- par le débit du compte suivant :
- s’il  s’agit  d’un  financement  en  provenance  de  l’État  :  débit  d’une  des  subdivisions  suivantes  du

compte 1049x « Reprise au résultat des financements rattachés à des actifs » :

● 10491  -  Reprise  au  résultat  de  la  contrepartie  et  du  financement  des  actifs  mis  à  disposition  des 
établissements – État ;

● 10492 - Reprise au résultat de la contrepartie et du financement des actifs remis en pleine propriété – 
État ;

● 10493x - Reprise au résultat du financement des autres actifs – État.

- s’il s’agit d’un financement en provenance de tiers autres que l’État, débit d’une des subdivisions suivantes 
du compte 1349x « Reprise au résultat des financements rattachés à des actifs » :

● 13492 - Régions

● 13493 - Départements

● 13494 - Communes et groupements de communes

● 13495 - Autres collectivités et établissements publics

● 13496 - Union européenne
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● 13497 - Autres organismes

● 13498 - Autres

IV. Reconstitution du financement suite à reprise de la dépréciation d’un actif amortissable ou non

Lorsqu’une dépréciation constatée précédemment  sur  un actif  est  reprise,  le  financement  est  reconstitué 
symétriquement, pour un montant égal ou proportionnel  à la reprise de dépréciation, en fonction du taux de 
financement.

La comptabilisation de la reconstitution du financement s’effectue :

- au débit d’une subdivision du compte 68xx « Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions » en 
fonction de la nature de la dépréciation initiale de l’actif  rattaché au financement,  par application du principe 
général de symétrie :

● si la reprise de la dépréciation initiale de l’actif revêt un caractère d’exploitation : utilisation du sous-
compte 681x « Quote-part reconstituée des financements rattachés à des actifs » ;

● si  la  reprise  de  la  dépréciation  initiale  de  l’actif  revêt  un  caractère  financier  :  utilisation  du  sous-
compte 686x « Quote-part reconstituée des financements rattachés à des actifs » ;

● si la reprise de la dépréciation initiale de l’actif  revêt un caractère exceptionnel :  utilisation du sous-
compte de 687x « Quote-part reconstituée des financements rattachés à des actifs » ;

- par le crédit du compte suivant :
- s’il  s’agit  d’un  financement  en  provenance  de  l’État  :  débit  d’une  des  subdivisions  suivantes  du

compte 1049x « Reprise au résultat des financements rattachés à des actifs » :

● 10491  -  Reprise  au  résultat  de  la  contrepartie  et  du  financement  des  actifs  mis  à  disposition  des 
établissements – État ;

● 10492 - Reprise au résultat de la contrepartie et du financement des actifs remis en pleine propriété – 
État ;

● 10493x - Reprise au résultat du financement des autres actifs – État.
- s’il  s’agit  d’un  financement  en  provenance  de  tiers  autres  que  l’État,  débit  d’une  des  subdivisions 

suivantes du compte 1349x « Reprise au résultat des financements rattachés à des actifs » :

● 13492 - Régions

● 13493 - Départements

● 13494 - Communes et groupements de communes

● 13495 - Autres collectivités et établissements publics

● 13496 - Union européenne

● 13497 - Autres organismes

● 13498 - Autres

V. Reprise du financement suite à la sortie de l’actif du bilan

Lorsque l’actif financé est sorti du bilan (cession ou mise au rebut), le financement est repris au compte de 
résultat pour :

- son montant initial lorsqu’il s’agit d’un actif non amortissable qui n’a subi aucune dépréciation ;
- son montant net lorsqu’il s’agit d’un actif amortissable et/ou déprécié.

La reprise  du  financement  est  comptabilisée au  débit  du  sous-compte 1049x  «  Reprise  au résultat  des 
financements rattachés à des actifs » (s’il s’agit de versements effectués par l’État) ou le sous-compte 1349x
« Reprises au résultat des financements rattachés à des actifs » (s’il s’agit de versements effectués par des tiers 
autres que l’État) par le crédit du sous-compte 787x « Quote-part reprise au résultat des financements rattachés 
à des actifs ».

Le financement est sorti du bilan pour son montant initial par contre-passation des comptes respectifs :
- dans le cas où il s’agit d’un financement en provenance de l’État, le compte 1041x « Valeur initiale des 

financements rattachés à des actifs » initialement crédité est débité en contrepartie du compte 1049x « Reprise 
au résultat des financements rattachés à des actifs » pour solde des comptes ;

- s’il s’agit d’un financement en provenance de tiers autres que l’État, le compte 1341x « Valeur initiale des 
financements rattachés à des actifs » initialement crédité est débité en contrepartie du compte 1349x « Reprise 
au résultat des financements rattachés à des actifs » pour solde des comptes.

B. Illustrations

Deux illustrations sont présentées en annexe 1 :
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- Cas n° 1 : Financement reçu de l’État sous forme d’un complément de dotation d’une valeur de 500 K€, 
pour  l’achat  d’un  équipement  d’une  valeur  de  500  K€.  L’équipement  est  acquis  le  1/1/N  pour  une  durée 
d’utilisation de 10 ans et fait l’objet d’une dépréciation de 100 K€ en N+1, puis d’une reprise de dépréciation de 
20 K€ en N+2 ;

- Cas n° 2 : Financement reçu de l’Union européenne sous forme d’une subvention d’investissement d’une 
valeur de 300 K€, pour l’achat d’un équipement d’une valeur de 1 200 K€. L’équipement est acquis le 1/1/N pour 
une durée d’utilisation de 10 ans et fait  l’objet  d’une dépréciation de 100 K€ en N+1, puis d’une reprise de 
dépréciation de 60 K€ en N+2.

SECTION 4 : INFORMATION EN ANNEXE

L’annexe doit comporter un état de suivi des financements externes de l’actif à la date de clôture. Cet état 
comporte les informations suivantes :

● Le solde des financements reçus à l’ouverture de l’exercice N, en déterminant :
- le montant cumulé des financements reçus à l’ouverture de l’exercice N. Ce montant est retraité des 

éventuelles corrections d’erreurs ;
- les reprises cumulées à l’ouverture de l’exercice N retraitées des changements de méthode comptable et 

des corrections d’erreurs.

● Le solde des financements reçus à la clôture de l’exercice N, en déterminant le montant cumulé des 
financements reçus à la clôture de l’exercice N. Ce montant est égal au solde à l’ouverture auquel sont 
ajoutés les financements reçus sur l’exercice N.

Pour chacune de ces catégories, l’information présentée doit distinguer les financements de l’actif par l’État 
de ceux par des tiers autres que l’État.

- Le solde cumulé à la clôture de l’exercice N des variations de valeurs des financements, constitué :
- des reprises résultant d'amortissements sur les actifs financés ;
- des reprises résultant de dépréciations sur les actifs financés ;
- des reconstitutions de financements résultant des reprises de dépréciations sur les actifs financés ;
- des reprises résultant de sorties du bilan (cessions ou mises au rebut) sur les actifs financés.

À titre indicatif, un modèle de tableau est présenté en annexe 2.

SECTION 5 : MODALITÉS DE PREMIÈRE APPLICATION DES DISPOSITIONS VISÉES 
PAR LA PRÉSENTE INSTRUCTION

SOUS-SECTION 1 : QUALIFICATION DU CHANGEMENT

Ces dispositions sont qualifiées de changement de méthode comptable.

Lors  d’un  changement  de  méthode  comptable,  l’effet  de  la  nouvelle  méthode  est  calculé  de  façon 
rétrospective, comme si celle-ci avait toujours été appliquée.

SOUS-SECTION 2 : MODALITÉS DE COMPTABILISATION LORS DE LA PREMIÈRE APPLICATION

Lors de la  première application des dispositions visées par la  présente instruction,  l’établissement  public 
affecte les montants  antérieurement  comptabilisés aux comptes de classe 10 « Capital  et  réserves » et  de
classe 13 « Subventions d’investissement » dans les comptes nouvellement créés de classe 10 « Financement 
de l’actif par l’État, écart de réévaluation et réserves » et de classe 13 « Financement de l’actif par des tiers 
autres que l’État » pour l’exercice et le ou les exercices antérieurs présentés.

Afin que ces travaux contribuent à la fiabilisation des comptes de haut de bilan, les montants enregistrés dans 
les anciens comptes doivent, pour leur transfert vers les nouveaux comptes indiqués dans la présente instruction, 
pouvoir être justifiés par un document attestant la provenance du financement (État ou organismes autres que 
l’État ventilés en fonction de la qualité du financeur), ainsi que le rattachement ou non du financement à un actif 
déterminé.

Les  comptes  modifiés  des  différentes  nomenclatures  M  9  sont  indiqués  en  annexe  3  de  la  présente 
instruction, qui présente également les tables de transposition correspondantes.

A. Cas des financements non rattachables à un actif

I. Financements non rattachables à un actif et effectués par l’État

Ces financements sont comptabilisés au compte 101 « Financements non rattachés à des actifs déterminés ».

II. Financements non rattachables à un actif et effectués par des tiers autres que l’État

Ces financements sont comptabilisés au compte 131x « Financements non rattachés à des actifs déterminés ».
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B. Cas des financements rattachables à un actif

I. Financements rattachables à des actifs en provenance de l’État

Ces  financements  sont  comptabilisés  pour  leur  montant  initial  au  compte  1041x  «  Valeur  initiale  des 
financements rattachés à des actifs ».

Il  convient  ensuite  de  comptabiliser  les  reprises  cumulées  à  la  date  du  changement  de  méthode  au
compte 1049x « Reprise au résultat des financements rattachés à des actifs ».

Dans le cas où le montant cumulé des reprises sur un financement rattachable à un actif doit être ajusté afin 
qu’il soit symétrique à la valeur de l’actif financé, la contrepartie de cet ajustement est affectée au compte 11
« Report à nouveau ».

II. Financements rattachables à des actifs en provenance des tiers autres que l’État

Ces  financements  sont  comptabilisés  pour  leur  montant  initial  au  compte  1341x  «  Valeur  initiale  des 
financements rattachés à des actifs ».

Il  convient  ensuite  de  comptabiliser  les  reprises  cumulées  à  la  date  du  changement  de  méthode  au
compte 1349x « Reprise au résultat des financements rattachés à des actifs ».

Dans le cas où le montant cumulé des reprises sur un financement rattachable à un actif doit être ajusté afin 
qu’il soit symétrique à la valeur de l’actif financé, la contrepartie de cet ajustement est affectée au compte 11
« Report à nouveau ».

C. Cas des financements justifiés dont le rattachement à un actif ne peut être déterminé

Dans  des  cas  a  priori  exceptionnels,  des  financements  ont  pu  être  antérieurement  comptabilisés  aux
comptes  10  « Capital  et  réserves »  et  13 «  Subventions  d’investissement  »  sans  que  la  pièce  justificative 
permette de déterminer si ces financements sont rattachables ou non à un actif déterminé.

Par défaut, ces montants seront considérés comme non rattachés à un actif déterminé et reclassés dans les 
comptes correspondants en fonction de la qualité du financeur.

D. Cas des financements non individualisés

Dans des cas qui doivent demeurer très exceptionnels, il se peut que certains soldes de financements ne 
puissent être ni individualisés, ni documentés. L’imputation aux nouveaux comptes ne peut alors être effectuée. 

En  conséquence,  il  convient  d’apurer  les  montants  correspondants  en  débitant  les  comptes  initialement 
mouvementés par le crédit du compte 11 « Report à nouveau ».

Cette situation doit être mentionnée et motivée dans l’annexe avec l’indication de son effet sur le compte 11
« Report à nouveau ».

Le compte 11 « Report à nouveau » sera traité dans les conditions prévues par les instructions M9 lors de 
l’affectation du résultat de l’exercice.

SOUS-DIRECTEUR EN CHARGE
DE LA SOUS-DIRECTION DÉPENSES DE L'ÉTAT 

ET OPÉRATEURS

FRANÇOIS TANGUY
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Annexes

Annexe n° 1  : Illustrations
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Annexe n° 2  : État de suivi des financements externes de l'actif
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Annexe n° 3 : Avis n° 2011-10 du CnoCP du 8 décembre 2011 relatif à la présentation et à l'évaluation du 
financement de l'actif des établissements publics 
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Annexe n° 4 : Nomenclature M9-1 – Table de correspondance
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Annexe n° 5 : Nomenclature M9-2 – Table de correspondance

28



GCP-13-0004

29



GCP-13-0004

30



GCP-13-0004

31



GCP-13-0004

32



GCP-13-0004

Annexe n° 6 : Nomenclature M9-3 – Table de correspondance
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Annexe n° 7 : Nomenclature M9-4 – Table de correspondance
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Annexe n° 8 : Nomenclature M9-5 – Table de correspondance
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Annexe n° 9 : Nomenclature M9-51 – Table de correspondance
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Annexe n° 10 : Nomenclature M9-9 – Table de correspondance
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Annexe n° 11 : Nomenclature M9-10 – Table de correspondance
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